
 
 
 

 

 
 

 

Service Aménagement du Territoire  

Dienst Ruimtelijke Ordening  
 

Avenue d’Auderghem 113 

Oudergemlaan 113 

1040 Etterbeek 

urbanisme@etterbeek.be 

 
02/627 27 52 

 A L’ATTENTION DE 

  
Pablo DE DONCKER 

Notaire 

Rue du Vieux Marché aux Grains,51, 

1000 Bruxelles 

 

 

Vos références : DDP/RACHIQ/ML                       

Nos références : RU2018-650        
Votre correspondant : Erika Coorevits  

 

 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DELIVRES PAR LA COMMUNE 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète en date du 

22/11/2018 concernant le bien sis Rue Général Capiaumont 108, cadastré 21363B0409/00G003, nous 

avons l’honneur de vous délivrer le présent document, dressé sous réserve des résultats de l’instruction 

approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une demande de certificat d’urbanisme, de permis 

d’urbanisme ou de permis de lotir était introduite au sujet du bien considéré. 

 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET 

COMMUNALES QUI S’APPLIQUENT AU BIEN : 

 

1) En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe : 

 Au Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 2 mai 

2013, en zone d'habitation, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 

http://urbanisme.brussels.  

Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est 

disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

 

2) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat d’urbanisme 

serait soumise : 

 Les prescriptions du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT), 

 Les prescriptions du PRAS précité ; 

 Les prescriptions du Règlement Régional d’Urbanisme (RRU), approuvé par l’arrêté du 

Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 

 Les prescriptions du règlement communal d’urbanisme (RCU) ; 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de 

l'urbanisme : http://urbanisme.brussels. 

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est 

disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

 

3) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l’objet d’une autorisation de bâtir ou d’une construction 

antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l’inventaire du patrimoine immobilier 

de la Région (article 333 du CoBAT). 

Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues 

à la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 
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4) Autres renseignements : 

 Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l’inventaire de l’état du sol au sens de 

l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols 

pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles-Environnement, Site Tour & Taxi, 

Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site internet : 

www.bruxellesenvironnement.be ; 

 Afin de vérifier si le bien est grevé d’une servitude pour canalisation pour transport de produits 

gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de 

Fluxys Belgium SA,  Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

 Le bien se situe  en zone d’Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation;  

 En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre 

contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

 En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des 

logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

 En ce qui concerne une éventuelle question d’égouttage, nous vous invitons à prendre contact 

avec Vivaqua : www.vivaqua.be ; 

 Dans le cas d'un rez-de-chaussée commercial, il y a lieu, préalablement à toute modification de 

l’activité commerciale de posséder toutes les autorisations nécessaires en fonction du type de 

commerce envisagé (permis d’urbanisme relatif à un changement d’utilisation ou à un 

changement d’activité commerciale, permis d’environnement, attestation relative aux débits de 

boissons, etc).   

 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS 

URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D’UN DROIT REEL QUI A L’INTENTION DE 

METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE 

DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D’EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA 

PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

 

1) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 

Urbanisme 
Veuillez noter que le permis d’urbanisme a une durée de validité de deux ans. Les travaux doivent être réalisés ou 

entamés conformément aux conditions et plans du permis d’urbanisme dans les deux ans de sa délivrance. 

 

N°Dossier Décision Date Décision Objet 

 délivrer 1909   construire une maison 

 délivrer 1914   transformations     

 délivrer 1987   descente d'eau  +  gargouille 

8772 délivrer sous conditions 08/11/2012 créer un chien-assis et une terrasse sur la 

toiture plate (au dernier étage en façade 

arrière) 

Permis d’urbanisme valable(s) pour autant que les travaux soient réalisés conformément aux plans cachetés et aux 

conditions émises. 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur demandes, auprès de 

l'autorité délivrante (commune ou Région). 

 

2) En ce qui concerne les destinations et utilisations licites de ce bien ainsi que le nombre de logements : 
Au regard des éléments administratifs à notre disposition (PU, registres de la population, matrice cadastrale), la 

situation légale du bien est la suivante :  

 

Localisation Destination Nombre 

rez-de-chaussée Logement 1 

étage 1 Logement 1 

étage 2 Logement 1 
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combles Logement 1 

Pour un total de 4 logements dans l’immeuble 

 

3) Observations complémentaires : 

Dans les actes notariés transmis, nous ne vérifions que la description du bien. 

Si les divisions, épaisseurs, formes, cintrages des menuiseries en façade avant ont été modifiées sans 

obtention d’un permis d’urbanisme, il conviendra, lors du prochain changement de celles-ci, de retourner à 

un dessin semblable au dessin original et adapté au caractère architectural de l’immeuble et du bâti 

environnant ou d’obtenir un permis d’urbanisme régularisant leur modification. 

 

4) En ce qui concerne les constats d’infraction : 

L’absence d’établissement d’un constat d’infraction ne permet pas de présumer de l’absence 

d’infraction.  

Afin de vous assurer de l’éventuelle existence d’amendes administratives ou autres sanctions financières 

en cours, veuillez vous adresser au Service Public Régional de Bruxelles - Cellule Inspection et Sanctions 

administratives (ISA). –  Tél : 02/204.24.25 – Email : isa-ias@urban.brussels ; 

 

5) Antennes Paraboliques : 

Selon le règlement général de police coordonné adopté le 30/06/2005, Article 58, et selon l’arrêté du 

gouvernement de la région de Bruxelles-capitale déterminant les actes et travaux dispensés de permis 

d'urbanisme, de l'avis du fonctionnaire délégué, de la commune ou de la commission royale des 

monuments et des sites ou de l'intervention d'un architecte du 13 novembre 2008. 

Les propriétaires ou utilisateurs d’antennes, de paraboles et d’enseignes lumineuses doivent 

constamment en contrôler la parfaite stabilité.  

Les antennes ne peuvent jamais être installées en façade avant d’immeuble ou ne peuvent pas être 

visibles depuis l’espace public. 

Toute antenne ou toute enseigne lumineuse ou non, qui n’est plus utilisée, devra être enlevée dans les 

trente jours suivant la cessation de l’usage.  

Celui qui enfreint les dispositions du présent article sera puni d’une amende. En outre, il est tenu d’enlever 

l’antenne, l’enseigne lumineuse et/ou la parabole concernée, faute de quoi la Commune se réserve le 

droit d’y pourvoir aux frais, risques et périls du contrevenant. 

 

6) Vente immobilière et infraction urbanistique : 

Aucun actes, travaux et modifications visés à l’article 98 §1 et 205/1 ne peuvent être effectués sur le bien 

objet de l’acte, tant que le permis d’urbanisme n’a pas été obtenu. 

En outre, dans le cadre des sanctions prévues suite à une infraction urbanistique, il est à noter que l’article 

308 du Cobat prescrit que, «à la demande des acquéreurs ou des locataires le Tribunal peut annuler aux 

frais du condamné, leurs titres d’acquisition ou de location, sans préjudice du droit à l’indemnisation à 

charge du coupable». 

 

En cas d’infraction, non connue à ce jour par nos services, ce courrier ne régularise nullement ces 

dernières. 

 

Fait à Etterbeek, le 

 

 

Par le Collège, 

Par ordonnance :        Pour le Bourgmestre, 

           Par Délégation, 

  

 

 

Annick PETIT         Frank VAN BOCKSTAL 

Le Secrétaire communal ff.,      Echevin de l’Urbanisme 
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Remarques : 

 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une modification 

ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles preuves d’occupation peuvent avoir pour 

conséquence de modifier les informations fournies.  

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'exécution 

de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de 

l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement d’urbanisme conformément à l'article 98, 

§ 2 du même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu 

des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et permis 

délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l’ordonnance du 18 mars 2004 sur 

l'accès à l'information relative à l'environnement et à l'aménagement du territoire dans la Région de 

Bruxelles-Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, 

des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de 

l'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de 

ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n’engage en rien la commune dès lors que celle-ci n’intervient pas dans son 

élaboration. 

mailto:urbanisme@etterbeek.be

